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GRANDES INVASIONS

La conversion de Clovis

« La reine Clotilde demandait sans cesse à son mari de se convertir. Mais elle ne parvenait pas à le convaincre. Un jour, la guerre fut déclenchée contre les Alamans. Le conflit dégénéra en un violent massacre et l’armée de Clovis fut sur le point d’être vaincue. Emu jusqu’aux larmes, Clovis s’écria : « Jésus-Christ, je te demande ton aide. Si tu me donnes la victoire, je me ferai baptiser en ton nom. » Au moment même où il disait ces mots, les Alamans commencèrent à prendre la fuite. »

D’après Grégoire de Tours, VIè siècle.

In Hatier, Histoire, Cycle 3, 2000, p. 69.
LA GUERRE DE CENT ANS
Et les femmes ?

« Selon les règles de succession en France, le pouvoir ne pouvait pas être transmis par les femmes. En Angleterre, en revanche, les femmes pouvaient succéder à leur père. A la mort du roi Charles IV, toute la question était de savoir à qui devait être confiée la garde du royaume, en raison du principe que dans le royaume de France, la femme n’a pas accès au pouvoir royal. De leur côté, les Anglais déclaraient que le jeune roi Edouard était le plus proche parent en tant que fils d’Isabelle, petit-fils de Philippe le Bel et, par conséquent, neveu de Charles IV. Mais les Français n’admettaient pas l’idée d’être dominés par l’Angleterre. »

D’après Jean de Venette, XIVè siècle

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 101.
JEANNE D’ARC

La jeunesse de Jeanne d’Arc d’après les interrogatoires de son procès (février 1431)

« En mon pays, on m’appelait Jeannette et après que je sois venue en France
, on m’appela Jeanne. Je suis née au village de Domrémy. »

« Je n’avais pas coutume de garder les bêtes, mais j’aidais à les conduire aux prés. »

Ensuite, elle a déclaré que sur l’âge de 13 ans, elle entendit une voix de Dieu et la première fois en eut grand peur. Cette vois lui dit qu’il était nécessaire qu’elle vint en France, qu’elle lèverait le siège mis devant Orléans. »

In Nathan, Gulliver. Histoire. Cycle 3, 1997, p. 102.
Jeanne d’Arc

« Jeanne est née à Domrémy, des époux Jacques d’Arc et Isabelette, laboureurs, vrais et bons catholiques mais pas bien riches ; Jeannette était bien et suffisamment instruite en la foi catholique comme les autres filles de son âge ; et depuis sa petite enfance jusqu’à son départ de la maison paternelle, elle a été élevée dans les bonnes mœurs, fréquentant souvent et pieusement l’église. Elle s’occupait aux divers travaux dans sa maison paternelle et parfois filait le chanvre ou la laine, allait à la charrue, à la moisson quand c’était le temps, et parfois, quand c’était le tour de son père, elle gardait les animaux et les troupeaux de la ville. »

La marraine de Jeanne.

In SEDRAP, A nous le monde !, CM2, p. 28.
Jeanne d’Arc

« Ensuite elle a déclaré que, sur l’âge de treize ans, elle eut une voix de Dieu et la première fois eut grand peur.

Cette voix lui dit qu’il était nécessaire qu’elle vînt en France, qu’elle lèverait le siège mis devant Orléans, qu’elle irait vers Robert de Baudricourt, dans la ville de Vaucouleurs dont il était capitaine, et qu’il lui donnerait des gens pour aller avec elle. Et ladite Jeanne répondit qu’elle était une pauvre fille, qui ne savait ni chevaucher ni mener guerre. »

Jeanne à son procès.

In SEDRAP, A nous le monde !, CM2, p. 28.
Le procès de Jeanne d’Arc
« Interrogée si, quand elle alla à Orléans, elle avait un étendard ou une bannière et quelle couleur il était, elle répondit qu’elle avait un étendard, dont le champ était semé de lys ; le monde y était figuré et deux anges sur les côtés ; il était de couleur blanche, (…) y étaient écrits les noms JESUS MARIA, (…) il était frangé de soie.

Interrogée si les noms JESUS MARIA étaient inscrits en haut ou en bas ou sur le côté, elle répondit, sur le côté, comme il lui semble.

Interrogée sur ce qu’elle préférait, son étendard ou l’épée, elle répondit (…) qu’elle préférait l’étendard à l’épée. »

D’après G. et A. Duby, Les procès de Jeanne d’Arc, Coll. Archives © Editions Gallimard.

In Istra, Multilivre CM1, 2003, p. 51.

Une sorcière ?
« Sorcière, fausse prophétesse [...]. Mal pensant en ce qui concerne la foi catholique […]. Excitatrice de la guerre, assoiffée cruellement de sang humain […]. Totalement oublieuse des convenances de son sexe […] prenant sans rougir l’habit inconvenant des gens de guerre. »

Accusations portées contre Jeanne d’Arc à son procès, 27 mars 1431.

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996, p. 49.
Une héroïne nationale ?

« Dans aucun pays, on ne trouve une aussi belle histoire que celle de Jeanne d’Arc. Tous les Français doivent aimer et vénérer le souvenir de cette jeune fille qui aima tant la France et mourut pour nous. »

Extrait d’un livre d’histoire de cours moyen du début du XXè siècle.

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996, p. 49.
� En France : la Lorraine ne fait pas partie du royaume de France à cette époque.





PAGE  
1

